
1

PARC EXPO
PERPIGNAN

10H - 19H

congres-perpignan.com

TOURISME
& LOISIRS

SALON

  
 

21 & 22
MARS20

26

So
u

rc
e 

vi
su

el
 : 

fr
ee

p
ik

.c
om



2PRÉSENTATION DU SALON TOURISME & LOISIRS

Perpignan Congrès Expo organisera “le salon Tourisme & Loisirs”, les 21 et 22 mars 2026 dans le grand hall 
du Parc des expositions.  

Ce salon grand public mettra en avant toutes les possibilités de visites, d’activités et de découvertes  
(indoor/outdoor) sur notre territoire et alentours. Nous souhaitons mettre en valeur les richesses culturelles,  
patrimoniales, naturelles, touristiques de notre département ainsi que des départements limitrophes pour 
offrir à nos visiteurs le plus beau choix possible d’expériences touristiques. 
Favoriser le tourisme de proximité, susciter l’envie de découvrir les attributs essentiels de notre territoire, 
développer son attractivité et proposer une offre authentique et immersive sont les objectifs de ce salon. 

Fort de notre expérience d’organisateur de salon, constatant l’absence sur le territoire d’offre de ce type 
et en réponse à des demandes de différents institutionnels, nous sommes résolus à faire de ce salon, un  
rendez-vous incontournable des Pyrénées-Orientales.
Nous souhaitons fédérer tous les acteurs du tourisme et des loisirs de la région Occitanie car il nous semble 
important qu’ils prennent part à une aventure commune de valorisation de notre territoire.  

 Le grand hall sera partagé en deux espaces : 
•	 un espace accueillera les stands des professionnels du tourisme et des loisirs : le public pourra  

ainsi rencontrer en un seul lieu les acteurs locaux, découvrir leurs offres et s’informer sur les activités  
disponibles tout au long de l’année. Passionnés de randonnée, amateurs de plongée ou curieux des 
 richesses culturelles locales, tout un espace pour planifier leurs prochaines aventures en toute sérénité.

•	 le second espace proposera un grand parc d’activités de loisirs (avec accès gratuit aux activités),  animées 
par des professionnels inspirants de notre territoire où chacun pourra découvrir seul, entre amis ou en 
famille les nombreux loisirs adaptés à tous les âges.

Le Salon Tourisme & Loisirs est plus qu’un simple salon, c’est une célébration de notre territoire, de son  
patrimoine naturel, culturel, touristique et de son dynamisme.
Le temps d’un week-end riche en découvertes et en rencontres, le public se laissera séduire par les atouts 
touristiques et les loisirs variés de notre belle région !
Donnons-leur l’envie d’explorer, de découvrir et de rêver de prochaines escapades dans nos magnifiques 
contrées !

Pour participer à cet événement , nous vous invitons à prendre connaissance du bulletin d’inscription ci-
après. Si vous avez besoin d’informations complémentaires, n’hésitez pas à contacter : 
Eddy MORERA • 06 14 13 23 11 • e.morera@congres-perpignan.com
Céline GARCIA • 07 79 88 14 11 • c.garcia@congres-perpignan.com
Au plaisir de vous accueillir sur notre événement.

Perpignan Congrès Expo

mailto:c.garcia%40congres-perpignan.com?subject=


3 BULLETIN D’INSCRIPTION - SALON TOURISME & LOISIRS 2026

RENSEIGNEMENTS POUR LE GUIDE EXPOSANTS (DIFFUSE AU PUBLIC)
NOM  SOCIETE / CLUB / ASSOCIATION  :

TÉLÉPHONE : PORTABLE :

EMAIL :

DÉTAILS DE VOTRE ACTIVITÉ :

SECTEUR :

CONTACT ET FACTURATION
RAISON SOCIALE :

DOSSIER SUIVI PAR :

ADRESSE : 

CP : VILLE :

TÉLÉPHONE : PORTABLE :

RC/RM/TVA Intracom :

Joindre obligatoirement un extrait de registre commerce-métiers de moins de 3 mois ainsi qu’une attestation de responsabilité 
civile de l’année en cours.

Loisir sportif
Loisir culturel
Loisir manuel
Visite guidée & découverte
Vêtements & accessoires

CHOIX DU RÈGLEMENT

Equipements multisports
Quads - vélos - vans
Office de tourisme
Parc de loisirs 
Restauration & foodtruck

Chèque (ordre Régie des Palais)

Virement (préciser De la mer à la montagne)

CB à distance (fournir le nom de la personne à contacter 
et téléphone)

Espèces (max. 300€)

Carte bancaire directe
Paiement échelonné (hors acompte de 25%,  
contacter la comptabilité au 06 32 54 82 78)

Trésorerie municipale de Perpignan • Domiciliation : TP Perpignan
Code banque : 10071 • Code guichet : 66000 • N° de compte : 00002007869 • Clé RIB : 36
N° IBAN : FR76 1007 1660 000 00020 0786 936

Acompte de réservation, 25% du montant TTC à réception de la facture.
Solde à régler avant le 7 février 2026 RÉSERVATION DE VOTRE STAND

EMAIL :

N° dossier : 

A retourner au Palais des congrès et des expositions
Service Organisation Salons

CS 80112 - 66001 PERPIGNAN CEDEX

N° stand :

Cadres réservés à l’administration

Hébergement
Balnéothérapie & bien-être
Autres, précisez



4RESERVATION DE VOTRE STAND DANS L’ESPACE PROFESSIONNEL 

STAND PROFESSIONNEL
Stand équipé (1 rampe de 3 spots/9m², cloison en mélaminé, moquette, 
1 enseigne)

80€ x m² = €HT

Stand nu 42€ x m²= €HT

Stand extérieur 15€ x m² = €HT

Restauration - Foodtruck 25€ x m²= €HT

STAND ASSOCIATIF /CLUB
Stand nu 15€ x m²= €HT

Stand extérieur 13€ x m²= €HT

Assurance & droits d’inscription obligatoires = 47 €HT

BRANCHEMENT ELECTRIQUE  - 3kw - 1 prise (12A) 64€ x = €HT

Au-delà par tranche de 3kw 64€ x = €HT
 
RAMPE 3 SPOTS 73€ x = €HT

MOQUETTE posée 5€ x m²= €HT

PARTENARIATS (détails en page 5)

Premium 1700€ x = €HT

Classique 557€ x = €HT

SOUS - TOTAL HT = €

TVA 20% = €

TOTAL 1 TTC = €

Carnet d’invitations (commande limitée à 2 par stand) Nb de carnet (s)

Carnet de 10 invitations (1 ticket = 1 personne). 34€ x = €HT

SOUS-TOTAL HT = €

TVA 10% = €

TOTAL 2 TTC = €

TOTAL 1 + TOTAL 2 TTC =  €

ACOMPTE 25% du montant TTC à réception de la facture = €

RESTE A PAYER TTC avant le 7 février 2026 = €

Pour toute demande de mise à disposition de matériel, veuillez remplir la demande en page 7.



5 VOUS AVEZ BESOIN DE M² SUPPLEMENTAIRES POUR PROPOSER UNE ACTIVITÉ ?  

N’hésitez pas à en informer dès à présent Christine BOSQ par mail c.bosq@congres-perpignan.com ou au  
06 77 97 96 06.

Enseigne d’allée fournie gratuitement à chaque stand équipé et uniquement pour la durée de l’événement.
Inscrire l’intitulé ci-dessous :

La moitié du grand hall est réservée à la création d’un grand parc de loisirs où les exposants  
peuvent proposer une ou plusieurs activités. Ces m² supplémentaires sont mis gracieusement à disposition 
dans la mesure où l’exposant a réservé un stand de 6m² minimum dans l’espace professionnel.

ENSEIGNE DE STAND

REMISE DES DOSSIERS
•	 Bracelet(s) d’accès exposant(s) selon le montant de votre inscription :

Jusqu’à 200€ TTC = 2 bracelets ; de 201 à 600€ TTC = 4 bracelets ; de 601€ TTC et plus : 6 bracelets.

•	 Aurez-vous besoin d’une carte de livraison (uniquement de 8h à 10h) : 	 oui               non

Retrait de vos bracelets exposant et carnet(s) d’invitations (si commandé) :
> Jusqu’au jeudi 19  mars à 12h : Service comptabilité, 1er étage du Palais des congrès.
> A partir du vendredi 20 mars à 8h : commissariat exposants, hall d’entrée du Parc des expositions.
Il appartiendra à l’exposant de vérifier l’exactitude du contenu de son dossier. Après signature de remise, aucune  
réclamation ne pourra être reçue.
Les bracelets d’accès ne seront remis qu’après règlement du solde de la facture.
Contact service comptabilité • Delphine QUILES : 06 32 54 82 78 • d.quiles@congres-perpignan.com

PARTENARIAT PREMIUM
> Logo sur l’intégralité de la campagne publicitaire.
> Logo + mise en gras dans la liste exposants du guide numérique.
> Post sur nos réseaux sociaux.
> 5 carnets de 10 invitations pour 1 pers.

PARTENARIAT CLASSIQUE
> Logo + mise en gras dans la liste exposants du 
guide numérique.
> Post sur nos réseaux sociaux
> 2 carnets de 10 invitations pour 1 pers.

initiation ou démonstration d’une activité sportive (tir à l’arc, sportif, appareil ludique...)
espace de jeux gonflables, jeux en bois, jeux vidéos...
atelier pédagogique / découverte /créatif
animation d’une conférence
autre, précisez svp : 

Quel type d’activité souhaitez-vous proposer ? 

DECLARATION SACEM
En cas de diffusion de musique, que ce soit par le biais d’une enceinte, d’un DJ ou d’un groupe musical sur votre stand, 
il est obligatoire que vous fassiez une déclaration à la SACEM (Société des Auteurs, Compositeurs et Editeurs de  
musique) au moins 15 jours avant l’événement à dl.perpignan@sacem.fr 
Veuillez noter que la facture des droits d’auteurs sera à votre charge.

mailto:d.quiles%40congres-perpignan.com?subject=
mailto:dl.perpignan%40sacem.fr%20?subject=
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LIEUDATE

NOM ET PRÉNOM

EN QUALITÉ DE

SIGNATURE

ASSURANCE
Extrait : Somme assurée pour les emplacements sous hall et en air : 3000€ par droit d’inscription avec une franchise 
de 200€ à l’intérieur et à l’extérieur.
JLB ASSURANCES • 632 Chemin de la Plaine Montaiguet • 13590 MEYREUIL • Tél : 04 42 29 77 00

ENGAGEMENT
Le signataire dûment mandaté et agissant pour le compte de l’exposant direct s’engage par la présente 
à exposer à Le salon tourisme et loisirs, les 21 et 22 mars 2026 sous réserve de son acceptation par  
Perpignan Congrès Expo et déclare avoir pris connaissance du tarif des frais de participation, du règlement  
particulier de la manifestation ainsi que des règlements de sécurité (disponibles en téléchargement en dernière page de 
ce document et sur la page événement sur www.congres-perpignan.com).

Le signataire proposant une activité dans l’espace parc de loisirs s’engage à :
•	 Proposer une activité gratuite pour le public.
•	 Installer son matériel dans le respect des normes de sécurité en vigueur  (pour toute structure mise en place, 

fournir les PV et attestation(s) de sécurité et respecter le règlement intérieur de la manifestation.
•	 Etre présent sur son stand, assurer son activité sur le parc de loisirs aux horaires d’ouverture du salon et surtout 

ne pas les laisser sans surveillance.
•	 Assurer une prestation de qualité dans son activité et respectant les normes de sécurité en matière d’accueil du 

public.
•	 Faire uniquement la promotion de son activité sur son stand. 

Le signataire accepte toutes les clauses et conditions contenues dans les documents et s’engage à les  
respecter sans restriction, ni réserve d’aucune sorte.

Le bulletin d’inscription ne pourra être pris en considération que s’il nous parvient rempli correctement, daté et signé.
La signature du présent bulletin vaut inscription définitive à notre événement.
La facture d’acompte, correspondant à 25% du montant TTC de la commande, vous sera envoyée dès réception 
de votre bulletin d’inscription. (A défaut de réception de l’acompte dans les délais impartis,  Perpignan Congrès Expo se  
réserve le droit d’attribuer votre emplacement à une autre entreprise). 
En cas de désistement, l’organisateur conservera : 
-  50% du montant TTC des frais de participation si le désistement nous parvient plus de 1 mois avant la manifestation.
-  100 % du montant TTC des frais de participation, si le désistement nous parvient moins de 1 mois avant la manifes-
tation.
L’acompte versé ou 25% du montant TTC encaissé sera considéré comme un avoir sur la prochaine manifestation, sa 
durée de validité est fixée à un an.
La participation ne sera définitive qu’après règlement intégral du décompte, avant le 7 février 2026.

Au plaisir de vous accueillir sur notre événement.

RENSEIGNEMENTS SALON
> Montage : jeudi 19 et vendredi 20 mars de 8h à 20h.
> Démontage : dimanche 22 mars de 19h à 21h, lundi 23 mars de 8h à 18h.
Ouverture aux exposants pendant le salon : 9h.
Rappel : les animaux ne sont pas admis dans l’enceinte du salon (y compris ceux des exposants).
> Ouverture au public
Samedi et dimanche : 10h à 19h.
Tarif adulte : 6€ ; enfants de 5 à 16 ans : 3€ ; gratuit pour les moins de 5 ans, les enfants sont accompagnés  
obligatoirement d’un adulte.



7 DEMANDE DE MISE A DISPOSITION DE MATERIEL 

Modalités de prise en charge et de restitution

1 - Lors de la remise du matériel pendant le montage
Un document sera signé par le preneur attestant du nombre et de la conformité du matériel mis à  
disposition.

2 - A l’issue de la manifestation
Si le matériel mis à disposition est rendu en parfait état, la caution déposée sera intégralement  
restituée.
En cas de non restitution ou de dégradation du matériel, la caution sera retenue en guise de  
dédommagement et versée sur le compte de M. Le Trésorier Municipal de Perpignan.

3 - Mode de réglement
Par chèque joint à votre dossier d’inscription.

Si durant le montage, vous avez besoin de matériel, il vous sera toujours possible d’en faire la demande 
auprès du commissariat du salon.

Le matériel ci-dessous est prêté sous caution uniquement
Nous essaierons dans la mesure de nos possibilités de répondre à votre demande et vous  
demandons d’être vigilant avec le matériel qui sera mis à votre disposition.

Détail du Matériel Tarifs TTC Quantité Total

 Table (à l’unité) 126€ X =

Chaise (à l’unité) 63€ X =

Grilles caddie par lot de 2 126€ X =

Potelet 40€ X =

Barrières vauban

Montant total de la caution en €TTC



8PLAN DU SALON 
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9
PLAN COMMUNICATION A CE JOUR

AFFICHAGE

Avenir – Decaux
76 faces du 11/03 au 17/03/2026 sur Perpignan Nord/Sud et Canet en Roussillon

PRESSE
L’Indépendant Catalan
3 Demi-pages le 18/03,  21/03 et 22/03/26.
Le Magazine de la ville de Perpignan 
Annonce de l’événement dans la rubrique agenda du journal.

RADIOS

INTERNET
Facebook
Bannières publicitaires du 02/03 au 22/03/26.
Campagne de communication (7800 abonnés) : création d’une page événement spécifique 
+ mise en avant des partenaires & exposants.
Diffusion générale
Diffusion de l’information sur les sites Internet suivants : Ville de Perpignan, Office de Tourisme, Palais des  
Congrès et des expositions, ICI Roussillon, l’Indépendant, Gazette des salons, le Petit Agenda, Tv Cat...

AUTRES MEDIAS
Diffusion dans d’autres médias presse : le Midi Libre, agenda de l’Office de Tourisme, agenda de la Ville de  
Perpignan...
> Diffusion aux radios : Chérie FM, NRJ, RFM, RTL 2, 100% Radio, Pyrénées FM, Radio Aviva
> Diffusion info à France 3, TV Sud et TV Cat.

Littoral FM
Campagne publicitaire du 16/03 au 22/03/26 (40 spots).
Ici Roussillon
Campagne publicitaire du 16/03 au 21/03/26 (36 spots) 
> Auto promo sur l’antenne à partir du 17/03/26 
> Fil rouge en direct le vendredi 20/03/26 

GIrodmédias
75 faces (4m²) du 04/03 au 10/03/26 sur le réseau villages catalans. 
Blancom
25 écrans digitaux (8m²) du 09/03 au 22/03/26 sur Perpignan. 
Védiaud
50 faces du 16/03 au 22/03/2026 sur villages catalans
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DOCUMENTS EN TÉLÉCHARGEMENT
•	 Relevé d’identité bancaire de Perpignan Congrès Expo.

•	 Règlement intérieur de la manifestation.

•	 Consignes de sécurité.

•	 Demande de débit temporaire.

•	 Panneau d’information consommateur - Loi Hammon

Retrouvez-nous sur

https://www.congres-perpignan.com/sites/default/files/Documents%20exposants/Documents%20pour%20dossier%20exposant/rib_pdf.pdf
https://www.congres-perpignan.com/sites/default/files/Documents%20exposants/Documents%20pour%20dossier%20exposant/reglement_interieur_complet_des_manifestations_de_la_regie_2_0_0.pdf
https://www.congres-perpignan.com/sites/default/files/Documents%20exposants/Documents%20pour%20dossier%20exposant/consignes_securite_incendie_et_fiche_a_remplir_-_exposants_3.pdf
https://www.congres-perpignan.com/sites/default/files/Documents%20exposants/Documents%20pour%20dossier%20exposant/debit_boisson_temporaire_a_remplir_parc_expo.pdf
https://www.congres-perpignan.com/sites/default/files/Documents%20exposants/Documents%20pour%20dossier%20exposant/panneau_consommateur_loi_hamon_1.pdf
https://www.congres-perpignan.com/
https://www.facebook.com/congres.perpignan
https://www.instagram.com/congres_perpignan/
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